
           YAOURTS DE BREBIS FERMIERS 
               CONTRAT 2022 

Producteur :  SCEA La Belle Verte / Elise et Prune 
           3 Le petit Boucard 
              18260 Assigny 
 
EXPLOITATION ET PRODUITS 
Installées en agriculture raisonnable dans une région bocagère appelée Pays-Fort (au 
nord du Berry), nous vous proposons les Yaourts issus de la production de notre 
troupeau de brebis conduit en système extensif. 
Les animaux pâturent en plein air dans des parcs en prairie naturelles, haies et sous-
bois. Nous utilisons l’aromathérapie, l’homéopathie en préventif et ne recours à 

l’allopathie que sur analyse vétérinaire. 
Nos animaux ne consomment ni soja ni graisse de palme. La part d’alimentation concentrée est réduite, composée 
de céréales brutes, et provient de circuits locaux. 
 
COMPOSITION DES PANIERS 
Les yaourts sont proposés en pots familiaux de 450ml ou 700ml  
Vous pouvez choisir la taille et le nombre de pots par distribution, ensuite le nombre restera constant sur une 
période de deux mois, si la production est suffisante, le contrat pourra être prolongé, au choix des signataires. 
Attention, les pots sont en verre et consignés, le contrat vous engage donc également à ramener les pots 
régulièrement afin que le roulement soit efficace. 
 
MODE DE PARTAGE 
Distribution toutes les deux semaines à compter du 28 avril 2022  
Il y a donc 5 livraisons prévus (28 avril ; 12 et 26 mai ; 09 et 23 juin) 
 
PRIX ET REGLEMENT 
 

PANIERS Prix unitaire Quantité Livraisons Chèque 
Annuel (1) 

Chèques  
Echelonnés (2) 

PETIT POT 450 ML 3.20€ X…………. X 5 = ………….€  

GRAND POT 700ML 5.00€ X…………. X 5 = ………….€  

TOTAL    =………….€ /2=………..€ 

 
Chèque annuel ou deux chèques échelonnés : établis en une fois à l’ordre de SCEA La Belle Verte datés du jour de la 
signature et joints au contrat. Chèque annuel encaissé mi-mars, chèques échelonnés encaissés en mars et juin.  

Contact : Prune/ Elise   scealabelleverte@gmail.com 

SIGNATURES 

Fait à                                                                         le  


